
RÉUNION ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ 
D’AGUANISH, TENUE LE LUNDI 3 MARS 2025, À 20 h, À 
LA SALLE LORENZO DÉRAPS. 
 
Présents : 

Monsieur Léonard Labrie  Maire, 
Madame Francine Blais  Conseillère # 1 
Monsieur Denis Rochette  Conseiller # 3 
Monsieur Romuald Gallant  Conseiller # 4 
Madame Nathalie Troquet-Marsh Conseillère # 5 
Madame Noëlline Gallant  Conseillère # 6 
 
Absent : 

Monsieur Éric Gallant  Conseiller # 2 
 
Assistent également à la séance: 
Madame Monika Déraps, greffière-trésorière, ainsi que Madame Marlène 
Blais, directrice générale. 

_____________________________________________________________________ 

 
MOMENT DE RÉFLEXION 

 
Monsieur Léonard Labrie, maire, demande un moment de réflexion 
avant le début de la séance. 

_________________________________________________________________ 
 
 
VÉRIFICATION DES PRÉSENCES 

 
Les membres du conseil présents ayant quorum, la réunion est ouverte 
à 20h00. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO034-03-2025 
ORDRE DU JOUR : ADOPTION 

 
Après la lecture de l’ordre du jour;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Romuald Gallant, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté comme suit : 
 

1. Moment de réflexion; 
2. Vérification des présences; 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 3 février 

2025; 
5. Déboursés; 
6. Transmission à la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de 

Minganie l’état des immeubles à être vendus pour non-paiement 
des taxes; 

7. Pro-Maire; 



8. Oasis du Bel Âge / Demande de remboursement de taxes, an 
12; 

9. L’Espoir de Shelna / Demande de participation financière; 
10. Mai, Mois de l’arbre et des forêts; 
11. Agente de développement municipale / Restructuration du poste; 
12. Suivi des affaires courantes; 
13. Correspondance; 
14. Affaires nouvelles; 

A) Plan d’intervention pour le renouvellement des conduites  
    d’eau potable – Offre de service; 
B) Journée nationale de la promotion de la santé mentale  
    positive; 

15. Période de questions; 
16. Clôture de la séance. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO035-03-2025 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 3 FÉVRIER 
2025 : ADOPTION 

 
Considérant qu’une copie du procès-verbal de la séance du conseil 
de la Municipalité d’Aguanish tenue le 3 février 2025 a été remise à 
chaque membre du conseil dans un délai de deux jours ouvrables 
avant la séance, la directrice générale est dispensée d’en faire la 
lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 
APPUYÉ PAR madame Noëlline Gallant, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que le procès-verbal de la séance du conseil du 3 février 2025, soit et 
par la présente, adopté tel que déposé. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO036-03-2025 
DÉBOURSÉS : ADOPTION 

 
Après avoir pris connaissance des déboursés; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nathalie Troquet-Marsh, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Romuald Gallant, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE le conseil municipal approuve la liste des déboursés d'une 
somme de 84 687.68$ en date du 28 février 2025 tel que déposé. 

_________________________________________________________________ 
 
 

RÉSOLUTION NO037-03-2025 
TRANSMISSION À LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
(MRC) DE MINGANIE L’ÉTAT DES IMMEUBLES À ÊTRE VENDUS 
POUR NON-PAIEMENT DE TAXES 

 



IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Romuald Gallant, conseiller 
APPUYÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que la municipalité ordonne à la greffière-trésorière, conformément à 
l’article 1023 du Code municipal (L.R.Q. v. C-27.1), de transmettre, 
avant le vingtième jour du mois de mars 2025, au bureau de la 
Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Minganie, l’état ci-après 
des immeubles qui devront être vendus pour le non-paiement des 
taxes municipales et/ou scolaires. 
 
Dossier : F 6365 00 6386 

________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO038-03-2025 
PRO-MAIRE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Noëlline Gallant, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Romuald Gallant, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal mandate madame Francine Blais, conseillère 
# 1, comme Pro-Maire, pour une période de 4 mois, soit jusqu’au 7 
juillet 2025. 

________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO039-03-2025 
OASIS DU BEL ÂGE / DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE 
TAXES, AN 12 : ACCEPTER 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que la municipalité crédite les taxes de l’Oasis du Bel Âge, an 12, pour 
l’année 2025 au coût de 10 207.95$ comme stipulé dans le règlement 
# 003-09-2012. 

________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO040-03-2025 
L’ESPOIR DE SHELNA – DEMANDE DE PARTICIPATION 
FINANCIÈRE : DÉCIDER 

 
Attendu que l’Espoir de Shelna a complété un agrandissement majeur 
sur leur bâtiment à la fin de l’été 2024; 
 
Attendu que le coût de réalisation de l’ensemble du projet est de 
2 729 355.00$; 
 
Attendu que l’agrandissement n’est pas totalement meublé; 
 



IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Romuald Gallant, conseiller 
APPUYÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que la municipalité d’Aguanish aide financièrement l’Espoir de Shelna 
en leur remettant un chèque de 1000.00$ afin qu’il complète l’achat des 
équipements pour les deux chambres (dont une spécialisée pour les 
familles ayant besoin de répit et permettant la présence d’un 
accompagnateur) et la salle de conférence. 

________________________________________________________________ 
 
 
MAI, MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS 

 
La greffière-trésorière, madame Monika Déraps, dépose aux membres 
du conseil la correspondance de l’Association forestière Côte-Nord 
concernant « Mai, Mois de l’arbre et des forêts ». Les élus ont convenu 
de ne pas donner suite cette année. 

_________________________________________________________________ 
 
 
AGENTE DE DÉVELOPPEMENT MUNICIPALE / 
RESTRUCTURATION DU POSTE 

 
Ce point est reporté à une prochaine séance. 

_________________________________________________________________ 
 
 
SUIVI DES AFFAIRES COURANTES : INFORMER 

 
Madame Marlène Blais, directrice générale, fait un suivi des dossiers 
suivants : 

- Résumé des travaux publics 
- Mesure d’atténuation des risques liés au feu de forêt /  
    Fermeture de dossier 

- Journée communautaire / Organisateur 

_________________________________________________________________ 
 
 
CORRESPONDANCES 

 
Aucune correspondance 

_________________________________________________________________ 

 
 

AFFAIRES NOUVELLES 

 
A) RÉSOLUTION NO041-03-2025 

PLAN D’INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT DES 
CONDUITES D’EAU POTABLE – OFFRE DE SERVICE : 
ACCEPTER 

 

Attendu que la municipalité d’Aguanish peut recevoir de l’aide 
financière dans le cadre du programme de Transfert pour les 



infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les 
années 2024-2028; 
 
Attendu qu’une bonification allant jusqu’à 10% de l’aide 
gouvernementale, soit un montant de 54 801$, pourra être 
accordée à la municipalité si elle respecte les critères 
d’écoresponsabilités prévus au programme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nathalie Troquet-Marsh, 
conseillère 
APPUYÉ PAR madame Noëlline Gallant, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

Que la municipalité accepte l’offre de services de Tetra Tech QI 
inc. au montant de 16 700$ avant taxes pour réaliser le plan 
d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau 
potable et des chaussées, le tout conformément aux exigences 
et critères du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH); 
 
Que la municipalité mandate madame Marlène Blais, directrice 
générale pour signer tous les documents en lien avec ce dossier. 

_________________________________________________________________ 
 

 
B) RÉSOLUTION NO042-03-2025 

JOURNÉE NATIONALE DE LA PROMOTION DE LA SANTÉ 
MENTALE POSITIVE : DÉCIDER 

 

Considérant que le 31 mars 2022, les élus·es de l’Assemblée 
nationale se sont prononcés à l’unanimité en faveur de la 
reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de la 
promotion de la santé mentale positive ;  
 
Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses 
organisations membres lancent en cette journée leur campagne 
annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème «Se 
ressourcer c’est trouver sa zone de recharge» ;  
 
Considérant que dans le cadre de cette Campagne, de 
nombreux outils favorisant le renforcement de la santé mentale 
de la population sont offerts tout au long de l’année ;  
 
Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à 
accroître et à maintenir le bien-être individuel et collectif de la 
population et à favoriser la résilience ;  
 
Considérant qu’il a été démontré que les municipalités peuvent 
jouer un rôle de premier plan pour favoriser la santé mentale 
positive de leurs concitoyennes et concitoyens ;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 



Que le conseil municipal d’Aguanish proclame le 13 mars 2025 
Journée nationale de promotion de la santé mentale positive 
et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les 
organisations et institutions de la municipalité à faire connaître 
les outils de la campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème « Se ressourcer c’est trouver sa zone 
de recharge »; 

________________________________________________________________ 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

_________________________________________________________________ 
 
 

RÉSOLUTION NO043-03-2025 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : ADOPTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nathalie Troquet-Marsh, conseillère 
APPUYÉ PAR madame Noëlline Gallant, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la séance du conseil soit levée à 20h09. 

_________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________            _________________________ 
Monika Déraps        Léonard Labrie 
Greffière-trésorière       Maire 


